
Une retraite méritée 
Le 13 janvier dernier, le conseil municipal 
et les personnels ainsi que les anciens élus, 
les proches et membres du corps ensei-
gnant étaient réunis pour accompagner 
Anne-Marie Guillemy dans sa nouvelle vie 
de retraitée. 
Le Maire, Jacques ROUX retraçait dans un 
discours amical sa carrière au secrétariat 
de mairie d’Eyjeaux où elle a passé plus de 

vingt années. Il lui souhaitait au nom de tous, une heureuse retraite. Après 
une remise de cadeaux, et de bouquets de fleurs, la soirée se terminait au-
tour d’un pot amical où se sont mélangés souvenirs et avenir et le souhait 
de vivre une belle retraite sans être débordée! 

Le mot du maire 
Le printemps aura été un peu plus fleuri que 
d’habitude cette année à Eyjeaux avec l’ouver-
ture d’une nouvelle boutique « Au Coq’licot » 
en centre bourg. Je souhaite la bienvenue à Ma-
rine DOUDET, notre nouvelle fleuriste, et  je 
vous invite à découvrir sa boutique chaleu-
reuse. 

Le 14 mai prochain, la fête du jardin battra son 
plein et c’est pour moi l’occasion de remercier 
les élus et bénévoles qui s’emploient à faire 
vivre nos marchés, ainsi que tous les exposants 
qui viennent animer notre commune. Le 2 juil-
let, ce sera la 15ème édition des dingomobiles : 
là encore je tiens à souligner l’engagement de 
ceux qui font vivre cette manifestation origi-
nale. Plus largement, je remercie tous les ac-
teurs associatifs communaux pour leur inves-
tissement bénévole qui rend notre vie plus 
agréable. 

Nous travaillons toujours sur le projet d’amé-
nagement du bourg et espérons concrétiser les 
premiers travaux dès l’année prochaine. En 
attendant, et maintenant que les stationne-
ments à l’arrière de la salle des fêtes sont opé-
rationnels, nous allons rendre aux piétons la 
place à l’avant de la salle la grange : le station-
nement y est donc interdit depuis la rentrée 
des vacances de Pâques ; Une fois les aménage-
ments terminés, cet espace sera entièrement 
réservé aux piétons. 

Toujours dans le cadre de la sécurisation du 
centre bourg, il a été retenu après concertation 
avec les riverains, la mise en place provisoire 
d’écluses qui remplaceront les ralentisseurs 
actuels. Cette mise en place deviendra défini-
tive si elle est concluante dès l’année pro-
chaine. 

Toute l’équipe municipale se joint à moi pour 
vous souhaiter une agréable lecture de cette 
lettre. Je vous invite à partager le plus  
largement possible toutes les offres et  
évènements qui font vivre notre territoire. 
 

 

Jacques ROUX 
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Un nouveau commerce 
Depuis le début du mois d’avril, une 
fleuriste a ouvert les portes de son acti-
vité à Eyjeaux. C’est une Egalienne 
d’origine, Marine DOUDET qui a choi-
si de s’installer et de vous proposer de 
fleurir vos journées et vos évènements. 
La nouvelle enseigne « Au Coq’licot » 
vous accueille désormais à Eyjeaux : 
venez découvrir cette nouvelle boutique accueillante à la décoration cha-
leureuse où vous aurez certainement plaisir à parcourir les différents 
rayons. 

L’équipe municipale se réjouit de cette nouvelle installation qui vient 
compléter une offre commerciale qui progresse petit à petit dans notre 
bourg. Nous souhaitons tous à Marine DOUDET une pleine réussite 
dans son entreprise et nous la félicitons pour son initiative et pour l’inté-
rêt qu’elle porte ainsi à notre commune. 



● Changements à la mairie:  

Jean-Luc Lacorre ayant mis fin à son 
mandat, Sébastien Moulin est désor-
mais conseiller municipal. Camille 
Bourriquet est en poste au secrétariat 
de mairie. 

● Info PLUI 

Le Plan Local d’Urbanisme est un document qui 
détermine les zonages des différents terrains de la commune, 
en résumé, les zones construites, constructibles, agricoles et 
naturelles. 

Jusqu’au 27 mars 2017, le PLU était une compétence commu-
nale c'est-à-dire que toutes modifications ou révisions étaient 
portées par le conseil municipal qui en avait l’initiative. 

Aujourd’hui, cette compétence devient une compétence inter-
communautaire : de ce fait, les révisions ou modifications des 
PLU seront diligentées par Limoges Métropole en collaboration 
avec la commune d’Eyjeaux. 

Une révision générale du PLU pourra être engagée à la de-
mande d’une commune de Limoges Métropole et entraînera la 
révision générale de tous les PLU et la création d’un PLUI pour 
l’ensemble des communes de l’agglomération. Avant cette opé-
ration, seules des modifications mineures pourront être effec-
tuées ponctuellement. 

● Réunion transports - samedi 11 mars 

Les habitants des communes d'Aureil et d'Eyjeaux, intéressés 
par l'offre de transport en commun proposée par Limoges Mé-
tropole, ont pu assister à une réunion publique d'information, 
concernant notamment la nouvelle desserte mise en place de-
puis la rentrée 2016 au départ de la gare d'Aureil.  

Chacun, parmi les aînés, les actifs ou les plus jeunes, a pu ex-
primer ses attentes, remarques ou suggestions auprès de M. 
Migozzi en charge du pôle mobilité au sein de la CALM. Les 
élus des deux communes souhaitent et espèrent que les propo-
sitions faites permettront à terme une amélioration de l'offre 
existante en vue d'une satisfaction accrue des usagers. 

● Réunion jeunes: modification du tarif de location 
de la salle du préfabriqué 

En réponse à la demande des jeunes formulée lors d’une précé-
dente rencontre (lettre°7, mars 2016), le conseil a voté en faveur 
d’un tarif préférentiel à 50 Φ la soirée pour la location du préfa-
briqué. Ce tarif s’appliquera 1 fois par an à partir de 12 ans et  
la location restera sous la responsabilité d’un adulte. 

● Parking école - modification du stationnement 
autour de la salle La Grange 

Limoges Métropole a finalisé la zone de stationne-
ment courant novembre avec la réalisation du  
traçage au sol des places de parking, ainsi que de 
la pose des lisses de sécurité. Au retour des va-
cances de Pâques, le stationnement ne sera plus 
autorisé à l’avant de la salle des fêtes. 

 

Comice agricole Saint Paul 

Belle journée ensoleillée pour les 
visiteurs venus nombreux qui ont pu 
acheter sur place de la viande bovine 
ou ovine produite sur le canton et 
assister au concours d'un très bon 
niveau ou pas moins de 18 sections 
étaient représentées. Les spectateurs 
ont aussi pu apprécier les commen-
taires très explicites et très élogieux 
du juge à destination de « Jouvence » 
appartenant à Philippe Deshoulières 
qui a remporté la section des gé-
nisses pleines de 24 à 30 mois.  

Internet et téléphonie 

Les travaux d’installation des réseaux de fibre optique sont en 
cours sur les communes d’Eyjeaux et d’Aureil. Lorsque la fibre sera 
définitivement posée, elle sera raccordée au 
NRAZO déjà existant sur Eyjeaux, et au 
PRM (point de raccordement mutualisé- 
armoire de montée en débit) qui sera instal-
lée à Aureil. Au final, une nette améliora-
tion sera apportée à tous les usagers qui 
dépendent de ces répartiteurs. Une 
échéance toujours annoncée pour l’année 
2017 que nous attendons avec impatience. 

Du coté du réseau téléphonique, nous 
avons répondu à une enquête visant à re-
censer les situations existantes en couver-
ture de téléphonie mobile. Vous le savez 
sans doute, la situation est peu satisfaisante 
sur notre territoire communal. Nous atten-
dons d’en connaitre les conclusions et les 
perspectives d’amélioration. 

Aménagement du bourg : un projet qui avance 

Les échanges se poursuivent et se précisent avec les services de la 
communauté d’agglomération, pour affiner les propositions 
d’aménagement de notre centre bourg. Après les esquisses qui ont 
fait l’objet de validations, il s’agit d’examiner les avants projets 
détaillés, techniques et financiers, qui permettront d’établir la pro-
grammation des travaux.  

La municipalité souhaiterait un démarrage de ces travaux dès l’an-
née prochaine, et il importe donc que les dossiers soient boulés dès 
cette année 2017. 

En parallèle, de nouvelles études nous ont été fournies sur l’amé-
nagement de la partie haute du bourg. Elles ont été présentées aux 
élus à l’issue d’un conseil municipal, ainsi qu’aux riverains afin de 
recueillir les avis de tous. Il en résultera le maintien ou une déci-
sion de modification des dispositifs de ralentissement existants. 

Informations abri bus 

Après plusieurs contacts et concertations avec les services du Con-
seil Départemental et les services de la Communauté d’aggloméra-
tion Limoges Métropole, le Conseil Départemental a validé le prin-
cipe d’implantation d’un abri bus au Mas Barette. L’installation 
d’un abri au lieu-dit les planchettes est aussi à l’étude, ce point de 
ramassage ayant besoin d’une meilleure sécurisation. Des pan-
neaux signalétiques ont été installés, et un éclairage devrait suivre. 
Le propriétaire riverain M. PRADEAU ayant donné son accord 
pour une cession gracieuse de terrain, un abri bus peut aussi y être 
envisagé : nous attendons la décision du Conseil Départemental. 

Mairie / Agglo  



 

 

 

· Projet éco-école:  

Les différents comités de pilotage ont permis de mettre en place un 
plan d’action dans l’objectif de réduire les déchets (moins en pro-
duire/ mieux les traiter). 

Þ Rencontres: Les agents techniques de 
Limoges Métropole David Petit 
(maître composteur) et Thibault Tho-
mas (ambassadeur du tri) sont inter-
venus au sein de l'école et de la can-
tine les 7-9 et 10 mars en vue de l'ins-
tallation d'un composteur, à proxi-
mité du préfabriqué, destiné à rece-
voir les déchets de la cantine.  

Une visite du centre de tri sélectif par la classe des CE2-CM1 a éga-
lement eu lieu et a été suivie d'une intervention d'une animatrice de 
Limousin Nature Environnement le lendemain.  

Þ Sensibilisation au gaspillage par la réalisation de vidéos 

Þ Mise en place de tri sélectif en classe 

Þ D’autres actions vont voir le jour d’ici la fin d’année comme le 
passage aux serviettes en tissu pour tous les enfants de l’école. 

Prochaine étape: l’obtention du label! 

· COPIL des temps périscolaires 

Comme chaque année, élus de la commission éducation et jeunesse, 
enseignants, représentants du personnel communal et bénévoles se 
sont réunis pour faire un point du déroulement des TAP pour l’an-
née scolaire. Le déroulement de ces activités semble être, du point 
de vu général, satisfaisant. L’organisation restera sensiblement la 
même  l’an prochain. 

· JMF: Jeunesses Musicales de France 

Les enfants de l’école ont eu le plaisir d’assister les lundis 6 février 
et 10 avril, aux concerts «Pipa Polo» et «Finn McCool » à Saint Paul. 

· Défilé du printemps 

Vendredi 14 avril: c’est toujours avec la même joie que les enfants 
accompagnés de leurs enseignants ont défilé dans le village sous le 
regard bienveillant de leurs proches. Un goûter offert par Farandole 
a clôturé cette 4ème période de l’année. 

· Projets de fin d’année:   

Du vélo avec l’école de Boisseuil, du théâtre avec la classe CE2-
CM1, une sortie sportive pour les CE2-CM1 et CM1-CM2, voici 
quelques sorties programmées pour la prochaine période. Et bien 
sûr la traditionnelle fête de l’école le vendredi 30 juin! 

 

Inscription 2017: nous 
rappelons aux familles 

domiciliées sur Eyjeaux et 
ayant un enfant  né en 2014, 

susceptible d’être scolarisé à la 
rentrée 2017 d’en informer la 

municipalité et de se présenter 
en mairie muni du livret de 

famille et du carnet de santé de 
l’enfant. 

Du côté de l’école 

19 mars Jour-
née nationale 
du souvenir et 
de recueille-
ment à la mé-
moire des vic-
times de la 
guerre d’Algé-
rie et des com-
bats en Tuni-
sie et au Ma-
roc. 
La cérémonie a débutée par le dépôt d’une gerbe au monu-
ment aux morts suivi d’une minute de silence et des dis-
cours respectifs du Président de l’association des anciens 
combattants M. Jean Claude CROUZY et du maire M. 
Jacques ROUX. En fin de cérémonie, l’hymne national a 
retenti. Le public présent a ensuite été convié à un apéritif 
afin de partager un moment de convivialité. Nous nous 
retrouverons le lundi 8 mai,  pour commémorer la fin des 
combats en Europe contre l’Allemagne nazie.  

Fête de la pomme de garde et verger conservatoire 

Le verger conservatoire communal est un outil support très 
intéressant. Depuis plusieurs années maintenant, les cro-
queurs de pommes nous y donnent rendez-vous en février 
pour leur traditionnelle fête de la pomme de garde. La dé-
monstration des opérations de taille, si elle a des objectifs 

pédagogiques, pré-
sente aussi un intérêt 
pour l’entretien de 
notre verger. L’année 
dernière, un verger 
conservatoire de gref-
fons a été implanté à 
Fontaine Caillaud. 
Nous envisageons 
d’investir un nouveau 
terrain communal au 
cœur du bourg pour 
étendre notre verger 

actuel. Une délégation d’élus et de membres des croqueurs 
de pomme s’est rendu récemment à Neuvy Saint Sépulcre 
pour y visiter leur maison de la pomme et réfléchir à une 
meilleure valorisation de ce précieux outil. 

L’agriculture locale dans les assiettes des enfants  au 
restaurant scolaire:  

Deux vendredis par mois, nous met-
tons à l’honneur des produits issus de 
l’agriculture locale. C’est pour nous 
une alternative modeste mais réelle à 
la grande distribution, un soutien à 
l’économie locale et aux agriculteurs 
qui cherchent à créer leur activité et à 
vivre de leur travail  et  une démarche 
écologique (tous les producteurs sont 
dans un rayon maximum de 30 kms). 
Ainsi, nous avons actuellement, douze 
producteurs locaux qui nous fournis-
sent, légumes, fruits, œufs, fromage, 
viande, poulets, lapins, compotes, 
yaourts et gâteaux. Nous suivons la 
saisonnalité des produits. 
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UN PEU DE CALME… 

Un nouvel arrêté municipal en vi-
gueur : 

Interdiction à la circulation de la 
zone naturelle du centre bourg : La 
circulation de tous véhicules à mo-
teur (auto, moto, etc…) est désormais 
interdite hors voirie dans toute la 
partie du centre bourg (aire de loi-
sirs, stade, cheminements piétons, 
espaces verts,...). 

Cet arrêté résulte du non respect de 
ces espaces par quelques uns qui 
n’hésitent pas à les traverser parfois à 
vive allure, à les dégrader et à créer 
un danger pour autrui.  

Cet arrêté a été transmis à la gendar-
merie qui pourra désormais sanc-
tionner les contrevenants. 

Tondeuses à gazon 

Il n’y a pas d’arrêté communal qui 
réglemente l’utilisation des ton-
deuses sur notre commune. 

Vous êtes tout de même invités, sur-
tout en zone agglomérée, à éviter son 
utilisation le dimanche et surtout le 
week-end au moment des repas et en 
particulier lorsque vos voisins sou-
haitent profiter de leur terrasse.   

Les préparatifs vont bon train sur la commune d’Eyjeaux : plus 
que quelques semaines avant la nouvelle édition de la fête du 
jardin 2017 ! Cette manifestation originale se tiendra en effet le 
14 mai. Petits et grands sont mobilisés autour de ce rendez-
vous festif. 
Dans le cadre des temps d’activités périscolaires,  les enfants 
réalisent des créations originales, dont certaines  seront ven-
dues au profit de l’UNICEF sur un stand dédié.  

L’équipe des bénévoles se charge quand à elle des nombreuses 
mises au points. Tout doit être prêt pour accueillir les visiteurs 
qui viendront retrouver cette manifestation sympathique et 
originale avec ses différentes facettes sur les thèmes jardin-
culture, jardin-espace à vivre, jardin-plaisir : c’est en effet à 
nouveau autour de toutes ces déclinaisons que le jardin sera 
présent. 

Création, aménagement, décoration : des professionnels paysa-
gistes seront là pour conseiller, aider à trouver la bonne for-
mule pour transformer ce lieu en un endroit où il fait bon 
vivre. 

Les jardiniers amateurs ou avertis trouveront conseils et ma-
tières pour planter, semer, cultiver les fleurs, légumes, arbres 
et arbustes de tous types : des pépiniéristes, horticulteurs et 
fournisseur de matériels seront à leur écoute et disposition. 

Des exposants de produits du terroir, d’objets artisanaux et de 
créations artistiques seront également présents.  

Et pour compléter ce programme,  des démonstrations de tra-
vail du bois et du fer. 

A nouveau cette année la fête du jardin va cultiver bonne hu-
meur et convivialité, alors venez nombreux célébrer le prin-
temps à Eyjeaux ! 
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Informations 
Plus d’infos et de dates sur www.eyjeaux.com       

Dates à retenir: 

● 8 mai: cérémonie 
de commémoration 
au monument aux 
morts 

● 14 mai: marché de 

printemps et « vide 

ta chambre » 

● 11 et 18 juin: élec-

tions législatives 

● 30 juin: fête de 

l’école 

● 2 juillet: dingomo-

biles 

● 26 août: cinéma de 

plein air 
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 3ème édition 

 Culture et 
aménagement 

 

Cour de l’école 
FARANDOLE 

Réservat° avt le 04/05 

05 55 00 20 18 
(8h-18h30) 

2€/mètre 
 

 

 

 
 

 
Animations – Restauration dans le bourg 

IPNS – NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE 
 
 
 

 
 

Vente de plants, fleurs … 

Aménagement et entretien de 
jardins 

 

Produits du terroir 
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